
 MUTILER LES ORGANES GENITAUX  

D’UNE PETITE FILLE 

PEUT SE DEFINIR COMME : 

 
 Une violence (OMS)  

 
 Un  acte violent à la fois physique, psychique et sexuel 

 
 Une atteinte aux droits de l’enfant 
 
 Une atteinte aux droits humains fondamentaux 

 
 Un acte de discrimination envers le genre féminin 

 
 Un acte contraire à la loi 

 
 Un acte ayant de graves conséquences sur la santé 

 
 Un problème de santé publique majeur 
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LE PSEUDO CLITORIS 
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HOLISTIQUE 



Le parcours d’une femme 
 au sein de l’Institut 


